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Introduction 

1. La requérante conteste la décision de lui imposer la sanction disciplinaire de 

cessation de service avec indemnité tenant lieu de préavis et avec indemnité de 

licenciement. 

2. Le défendeur soutient que la requête est sans fondement. 

3. Par les motifs ci-après énoncés, la requête est rejetée. 

Faits 

4. En exécution de l’ordonnance no 023 (NY/2022) en date du 3 mars 2022, les 

parties ont exposé les faits ci-après, sur lesquels elles s’entendent.  

5. Le 11 avril 2012, ou vers cette date, la Division du personnel des missions du 

Département de l’appui aux missions (« le Département ») organisait une épreuve de 

sélection pour un poste de spécialiste de l’information (P-3) (avis de vacance de poste 

no 425628).  

6. La requérante, alors de la classe P-2, était au nombre des candidates et candidats 

invités à subir le test de la procédure de recrutement. 

7. Par courriel du Département daté du 11 avril 2012, la requérante a reçu 

communication de l’épreuve, qui comprenait les deux questions principales ci-après, 

auxquelles il fallait répondre par écrit.  

Question 1 : Comment les opérations de maintien de la paix des Nations 

Unies devraient-elles définir et mettre en œuvre leurs stratégies 

d’information pour atteindre le plus efficacement possible leurs publics 

cibles, aux niveaux local (pays hôte) et international ? a) Quels sont les 

principaux éléments à prendre en considération ? b) Quels outils de 

communication numérique et quels moyens technologiques nouveaux 

pourraient être utiles aux activités d’information sur le terrain ? Quels 

avantages présentent-ils ? c) Selon vous, quels sont les inconvénients de 

ces nouveaux outils de communication susceptibles d’entraver leur 

utilisation sur le terrain ? d) Quels moyens de communication 
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« classiques » pourraient également être adéquats dans le contexte 

d’une mission de maintien de la paix ?  

Question 2 : Spécialiste de l’information dans une mission de maintien 

de la paix des Nations Unies, vous êtes chargé(e) par le Siège de l’ONU, 

à New York, d’organiser la couverture médiatique de la visite prochaine 

du (de la) Secrétaire général(e) adjoint(e) aux opérations de mai
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particulier via une plateforme commerciale en ligne aux fins de l’épreuve écrite et avait 

confié à cette personne le soin de confectionner une réponse à la première des deux 

questions de l’épreuve, pour reprendre ensuite une large part de ce travail dans sa 

propre réponse. Ces agissements, qui violaient les dispositions de l’article 1.2 b) du 

Statut du personnel, étaient constitutifs de faute.  

35. Le Tribunal note que les parties ne contestent pas les principaux faits ayant 

donné lieu à la mesure disciplinaire. À cet égard, la requérante a admis au cours de 

l’enquête qu’elle s’était livrée aux actes en cause, à savoir qu’elle s’était attaché les 

services de M. X pour subir à sa place une partie de son épreuve, et qu’elle avait soumis 

le travail de M. X à l’Organisation dans le cadre de la procédure de recrutement. Le 

Tribunal relève en outre qu’une autre partie a été témoin de la conduite de la requérante 

et a rendu compte des faits. À cet égard, M. X a donné une version des faits qui cadre 

avec celle de la requérante et a reconnu son rôle dans le stratagème, à savoir que la 

requérante l’avait engagé pour qu’il rédige une réponse à une question, ce qu’il avait 

fait. Il n’y a pas de controverse quant à l’examen en question ni au fait que la requérante 
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choses qui lui ont donné un avantage sur ses concurrents et constituent une violation 

du rapport de confiance nécessaire à la poursuite de la relation professionnelle. 

41. Le Tribunal considère que la requérante n’a pas eu la conduite qui sied à sa 

qualité de haut fonctionnaire international. Les actes de la requérante, tels qu’établis 

par les faits, étaient en violation de l’article 1.2 b) du Statut du personnel. En 

soumettant des réponses à une épreuve de recrutement, la requérante a déclaré qu’elle 

en était l’auteure. Comme le montrent les faits, la requérante avait engagé M. X afin 

qu’il l’aide à faire l’épreuve et lui a confié le soin de répondre à la première des deux 

questions. Elle a repris pour l’essentiel la réponse de M. X dans la sienne. Elle a ainsi 

failli à l’obligation d’intégrité, d’honnêteté et de sincérité, et ses actes sont constitutifs 

de faute. Le fait que la r
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du BSCI et des documents à l’appui, et a eu la possibilité de faire des observations sur 

les allégations portées contre elle. Elle a été informée de son droit à l’assistance d’un 

conseil. À sa demande, l’Administration lui a accordé, sur une période de près de huit 

mois, cinq prorogations du délai à elle imparti pour faire des observations sur les 

allégations vu la détérioration de son état de santé. Le défendeur a également averti la 

requérante que le 23 juin 2021 était le dernier délai pour faire des observations sur les 

allégations. 

44. Les principales exigences d’une procédure régulière ayant été respectées dès 

lors que la requérante a été prévenue par écrit des allégations de faute retenues contre 

elle, qu’elle s’est vu ménager la possibilité de répondre et qu’elle a été informée de son 

droit à l’assistance d’un conseil, le Tribunal considère que le droit de la requérante à 

une procédure régulière a été respecté en l’espèce. 

Point de savoir si la mesure disciplinaire appliquée était proportionnelle à la gravité 

de l’infraction  

45. Le principe de proportionnalité en matière disciplinaire est énoncé dans la 

disposition 10.3 b) du Règlement du personnel, qui porte que « toute mesure 
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47. Le Tribunal d’appel a statué que le Secrétaire général avait également le 

pouvoir discrétionnaire de prendre en considération toutes circonstances aggravantes 

ou atténuantes lorsqu’il décidait de la sanction appropriée à imposer [voir arrêt 

Toukolon (2014-UNAT-407)]. Il a ajouté que l’obligation de déférence à l’égard de la 

décision ne devait pas pour autant empêcher de la critiquer. Le Tribunal du contentieux 

administratif devait certes s’abstenir d’imposer ses propres préférences et laisser une 

marge d’appréciation au Secrétaire général, mais il n’en restait pas moins que toute 

décision administrative devait être régulière, raisonnable et juste sur le plan de la 

procédure. Le Tribunal d’appel a précisé à cet égard que le Tribunal du contentieux 

administratif devait apprécier de manière objective le fondement, l’objectif et les effets 

de la décision administrative concernée [voir arrêt Samandarov (2018-UNAT-859)]. 

48. Aux termes de la lettre portant notification de la sanction, l’Administration a 

imposé à la requérante la mesure disciplinaire de cessation de service avec indemnité 

tenant lieu de préavis et avec indemnité de licenciement, par application de la 

disposition 10.2 a) viii) du Règlement du personnel. 

49. 
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souffert de troubles post-traumatiques, ayant vécu un épisode violent. Elle affirme que 

son état de santé à l’époque, en particulier son état de santé mentale, avait nui à son 

jugement en 2012, selon ses médecins, et qu’elle continue d’en souffrir. Son état de 

santé mentale à l’époque doit donc être pris en considération dans l’appréciation de son 

comportement, ce qui n’a pas été le cas. La requérante considère que le traitement qui 

lui a été réservé semble être indûment sévère et manquer d’égard. Par conséquent, elle 

fait valoir que son licenciement semble disproportionné et a l’air d’une mesure de 

rétorsion.  

51. Le Tribunal ne nie pas que les membres du personnel peuvent vivre des 

situations difficiles étant autant auiatiѠomp��儀t a��ఀ 
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Dispositif 

55. Par ces motifs, le Tribunal rejette la requête. 

 

 

 

 

(Signé) 

Joelle Adda, juge 

Ainsi jugé le 23 juin 2022 

 

 

 

Enregistré au Greffe le 23 juin 2022 

 

(Signé) 

Morten Michelsen, responsable du Greffe par intérim, New York 

 


